Schiltigheim, le 23 janvier 2009


Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous convier à la réunion technique pomme de terre : lutte raisonnée contre le mildiou, les maladies et les ravageurs. Vous pouvez y participer au choix : 
	le mercredi 11 février 2009 à 9h00

en salle de Séances

à la Chambre d'Agriculture du Bas-Rhin

(2 rue de Rome à Schiltigheim)


	ou le Jeudi 12 février 2009 à 9h00
à la Cave Vinicole du Vieil Armand

(Route de Cernay à Soultz)



Programme : 
9h00
Optimisation de la lutte contre les bactérioses (jambe noire, …) et les maladies du sol (rhizoctone, gales) par Cyril HANNON, ingénieur régional (Arvalis – Institut du Végétal)

9h30
Lutte contre les repousses : utilisation du FAZOR et importance de la rotation par Cyril HANNON
10h00
Optimisation de la lutte contre le mildiou par Cyril HANNON 

10h30
Application à la gestion parcellaire et au choix des produits

Présentation du nouveau logiciel MILEOS® et des avertissements pour 2009
11h20
Bilans des résultats des essais et conditions d’utilisation des produits alternatifs par Denis JUNG
12h00
Optimisation de la lutte contre les ravageurs par Denis JUNG

Résultats de l'essai doryphore chez Philippe HASSLER de Vendenheim par Clément WEINSANDO, technicien (Comptoir Agricole de Hochfelden)

Propositions de programmes de lutte adaptés en culture de pomme de terre tenant compte des dernières homologations (cf. dernier bulletin technique).
Possibilité de déjeuner sur place : coût du repas à la charge du participant (environ 10 €). Possibilité de participer à la formation au logiciel Mileos ® qui aura lieu l’après midi selon les places disponibles. Réservation obligatoire pour ces deux possibilités au 03.88.19.17.38 ou v.bentz@planete-legumes.fr.
Participation gratuite pour les adhérents de Planète Légumes, 20 € sinon (sauf si adhésion en 2009 – dans ce cas votre paiement ne sera pas encaissé).

	
	
	Le Président,
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Pierre LAMMERT


Dossier suivi par : Denis JUNG, Conseiller spécialisé, 06.87.35.36.00.

Analyse de terre : dernier délai le 13 février 2009 ; pensez à déposer vos échantillons dans votre ADAR ou dans votre Chambre d'Agriculture avant cette date, ou les ramener lors de la réunion.[image: image2.png]















